COMMUNIQUE DE PRESSE
L’éviction brutale et inexpliquée d’ André STIEVENARD, ancien Directeur du Forum de la Madeleine et, depuis 13 ans, Administrateur du Théâtre de Chartres, est un épisode supplémentaire dans la destruction de toute création culturelle sur la ville de Chartres.
Après l’éviction progressive de Jacques KRAEMER, Directeur du Théâtre qui, finalement, écoeuré, préféra quitter la scène avant d’être « limogé », ce fut le tour de  Dominique FRANCOIS, qui fut licencié dans des conditions lamentables.

Hier, ce fut l’attaque en règle de « Danse au Cœur », en la personne de Marcelle BONJOUR. Le Fig-Mag du 27 mai nous apprend, de la bouche du maire, que « Jacques KRAEMER et Marcelle BONJOUR ont été écartés ».
Aujourd’hui, c’est au tour d’ André STIEVENARD, ancien Directeur du Forum de La Madeleine, et administrateur du théâtre depuis 13 ans, d’être licencié dans des conditions invraisemblables.

Tout ceci ressemble étrangement à une chasse aux sorcières, qui dure depuis 5 ans.
Pour se développer, la création culturelle a besoin d’une indépendance qu’elle n’a plus dans le système actuel qui l’a mise sous contrôle politique.

En dépit de toutes ces atteintes à l’expression libre  de la Culture sur Chartres,   le Conseil Régional du Centre, pour sa part, continuera d’apporter son soutien à l’action de création conduite par Jacques Kraemer, par Danse au Cœur, comme par les autres créateurs, dans le respect de leur libre expression. 
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